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Au Bangladesh, le Gouvernement intérimaire a régularisé le
statut des quelque 250 000 Biharis de langue ourdoue,
accordant la nationalité bangladaise à cette population
apatride. Tous les membres de cette communauté se voient
délivrer des cartes nationales d’identité et sont inscrits sur
les listes électorales. Le Gouvernement a également
autorisé le HCR à délivrer des cartes d’identité individuelles
à tous les réfugiés, aussi bien dans les camps qu’en milieu
urbain.

La coopération du HCR avec le Gouvernement du
Bangladesh a permis d’améliorer les conditions de vie des
28 000 réfugiés vivant dans les deux camps du district de
Cox’s Bazaar. Les autorités ont en effet autorisé le HCR,
d’autres institutions des Nations Unies ainsi que des ONG à
dispenser à ces réfugiés des services élémentaires auxquels
ils n’avaient pas accès. De plus, le Gouvernement a
déplacé vers un lieu plus sûr quelque 7 500 Rohingyas non
enregistrés qui vivaient dans des abris de fortune le long du
fleuve Naf.



En Inde, pays réputé pour sa générosité et son hospitalité
traditionnelles envers les populations réfugiées, le
Gouvernement envisage d’élaborer un cadre juridique
national pour assurer la protection des réfugiés au sein des
flux migratoires mixtes. Au cours des deux dernières
années, plusieurs pays ont offert des possibilités de
réinstallation supplémentaires aux populations réfugiées de
longue date en Inde.

Au Népal, des étapes décisives ont été franchies dans le
processus de paix et une évolution significative du paysage
politique est survenue au cours de l’année 2008. Arrivé en
tête lors des élections, le parti des anciens rebelles
maoïstes est devenu le principal pilier du nouveau
Gouvernement de coalition. Le défi pour le Népal consiste
désormais à gérer la transition entre une monarchie
centralisée et une république fédérale démocratique, tout
en préservant l’équilibre des pouvoirs entre différents partis
et groupes ethniques.

Néanmoins, des progrès ont été accomplis, pour la
première fois en 17 ans, dans la recherche d’une solution à
la situation inextricable des 107 000 réfugiés confinés
dans sept camps à l’est du Népal. Depuis mars 2008,
certains d’entre eux ont été réinstallés dans des pays tiers,
ce qui s’inscrit dans la stratégie visant à trouver des
solutions durables pour l’ensemble de cette population.

À Sri Lanka, le Gouvernement a abrogé le cessez-le-feu
conclu en 2002 avec les Tigres libérateurs de l’État tamoul

(LTTE). L’intensification des hostilités au nord du pays a
déclenché un nouveau flux de déplacés internes, dont le
nombre total a atteint environ 212 000 en juillet 2008.

Au début de l’année 2008, le nombre total des déplacés
internes s’élevait à environ 459 000. Cependant,
l’amélioration des conditions de sécurité dans l’est du
pays a encouragé de nombreux déplacés (plus de
180 000 en juillet 2008) à regagner, leur localité
d’origine dans les districts de Batticaloa et de
Trincomalee. Ces retours, organisés par les pouvoirs
publics, ont été suivis et accompagnés par le HCR et
d’autres organisations, qui ont également dispensé une
aide à la réintégration.

Stratégie

Au Bangladesh, une stratégie globale a été mise en œuvre
pour trouver des solutions durables au sort des réfugiés
rohingyas originaires du nord de l’État de Rakhine, au
Myanmar. Les institutions des Nations Unies ont décidé de
soutenir le développement des zones accueillant des
réfugiés à Cox’s Bazaar. Le HCR continuera à offrir une
protection, une assistance et des conditions de vie plus
équitables à tous les résidents des camps, ainsi qu’aux
quelque 200 000 réfugiés non enregistrés vivant à
l’extérieur des camps et à la population locale qui les
accueille.
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En ce qui concerne les réfugiés urbains, la principale
mission du HCR est de coopérer avec les autorités pour la
détermination du statut de réfugié et de promouvoir
l’élaboration d’une législation nationale dans ce domaine.
De plus, l’Organisation œuvrera pour la protection des
réfugiés au sein des flux migratoires mixtes.

En Inde, le HCR continuera à procéder à la détermination
du statut jusqu’à ce qu’un cadre national ait été instauré
pour les demandeurs d’asile.

Au Népal, 35 000 réfugiés devraient être réinstallés entre
mars 2008 et décembre 2009. Il est également à espérer
que la reprise des négociations bilatérales avec le Bhoutan
générera des possibilités de rapatriement.

À Sri Lanka, les opérations du HCR visent à prévenir de
nouveaux déplacements en rétablissant la confiance entre les
différentes communautés, l’administration civile et les forces
de sécurité. À long terme, l’objectif du HCR à Sri Lanka est
la création d’un réseau de protection national parfaitement à
même de préserver les droits des déplacés internes.

Contraintes

Au Bangladesh, les progrès significatifs accomplis dans la
coopération avec le Gouvernement sur un certain nombre
de fronts ne se sont pas encore traduits par des
changements fondamentaux dans le régime de protection
des réfugiés. Bien que la possibilité de mener une vie
normale et productive soit de plus en plus accessible à la
population des camps, la nécessité d’estomper les
différences entre les réfugiés vivant à l’intérieur et à

l’extérieur des camps et de réduire la dépendance à l’égard
du programme humanitaire s’avère de plus en plus
marquée. L’ouverture des camps apporterait aux réfugiés la
liberté de mouvement et l’accès aux moyens d’existence
dont ils ont besoin pour devenir autosuffisants, augmentant
ainsi leurs chances de regagner volontairement leur pays ou
d’être réinstallés dans un pays tiers.

En Inde, l’augmentation du nombre des demandeurs d’asile
et la hausse généralisée du coût de la vie devraient affecter
l’assistance offerte aux nouveaux arrivants.

Au Népal, le processus de paix et la transition politique
doivent être consolidés. La démobilisation des forces
armées rebelles, la réconciliation entre les anciennes
factions belligérantes et la rédaction d’une nouvelle
constitution demeurent cruciales pour l’avenir démocratique
du pays. De leur réussite dépendra l’amélioration du
contexte politique, de l’environnement opérationnel et des
conditions de sécurité dans lesquels le HCR mènera son
action. Bien que le Gouvernement se soit engagé à assurer
la sécurité en maintenant une présence policière régulière
dans les camps et en procédant à des enquêtes et à des
poursuites rapides, les tentatives d’intimidation à l’encontre
des personnes qui envisagent de se réinstaller dans un pays
tiers se sont poursuivies, tant à l’intérieur des camps que
dans les zones environnantes.

À Sri Lanka, l’action du HCR est entravée par les dangers
qui pèsent sur le personnel de l’Organisation et de ses
partenaires, ainsi que sur les personnes relevant de sa
compétence. L’activité militaire qui règne dans le nord du
pays, particulièrement intense en milieu d’année, a gêné la
fourniture de l’assistance humanitaire dans les zones
proches des lignes de front.
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Des jouets et des habits sont distribués aux enfants du Myanmar réfugiés en Inde.



Opérations

Les opérations du HCR au Bangladesh, au Népal et à
Sri Lanka sont décrites dans des chapitres distincts.

En Inde, le HCR offre protection et assistance à quelque
11 000 réfugiés urbains, pour la plupart originaires
d’Afghanistan et du Myanmar. L’Organisation continuera à
rechercher des solutions durables au sort de tous ces
réfugiés, en mettant l’accent sur la réinstallation.
L’intégration sur place par le biais de la naturalisation a été
négociée en ce qui concerne les réfugiés hindous et sikhs
originaires d’Afghanistan. L’Organisation continue à
promouvoir l’autosuffisance, afin de renforcer les
mécanismes de survie des réfugiés et de réduire leur
dépendance à l’égard de l’assistance.

Par ailleurs, le HCR gère une antenne de protection
implantée à New Delhi qui offre aux femmes réfugiées un
lieu sûr, pratique et confidentiel où elles bénéficient d’un
accompagnement dans les domaines liés à la violence
conjugale et aux autres formes de violence sexuelle et
sexiste.

Bien que l’Inde ne soit pas signataire de la Convention de
1951 relative aux réfugiés ni de son Protocole de 1967,
elle n’a cessé d’élargir l’espace humanitaire offert aux
personnes relevant de la compétence du HCR, en
proposant des arrangements axés sur la recherche de
solutions. L’Organisation s’efforcera de formaliser ces
arrangements et de promouvoir la conclusion d’un accord
national.

Informations financières

Les dépenses du HCR en Asie du Sud sont demeurées
relativement stables depuis 2005. En 2007 et 2008, le
budget initial a été revu à la hausse en cours d’année, afin
de financer de nouveaux projets destinés à améliorer la
protection et l’assistance offertes aux réfugiés, ainsi qu’à
faciliter la mise en œuvre de solutions durables
(principalement la réinstallation).
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Budget (dollars E.-U.)

Pays

2008 2009

Budget annuel
Budget

supplémentaire
Total Budget annuel

Budget
supplémentaire

Total

Bangladesh 5 097 910 164 010 5 261 920 5 109 390 0 5 109 390

Inde 3 756 783 0 3 756 783 5 202 074 0 5 202 074

Népal 8 816 251 253 000 9 069 251 9 564 100 0 9 564 100

Sri Lanka 10 789 341 616 200 11 405 541 4 932 696 11 655 829 16 588 525

Activités régionales ¹ 0 0 0 100 000 0 100 000

Total 28 460 285 1 033 210 29 493 495 24 908 260 11 655 829 36 564 089

1
Inclut les activités liées à la protection, au transport et au rapatriement, ainsi que la promotion du droit des réfugiés.

Note: Le budget-programme supplémentaire n’inclut pas un prélèvement de sept pour cent opéré sur les contributions afin de couvrir les dépenses indirectes du HCR.


